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Nous vous rappelons que la clôture du scrutin est fixée à
............................... (heure), le ..................... jour d’avril
20....... Le dépouillement du vote aura lieu à
.............................. (heure), le ..................... (date).

Veuillez agréer l’expression de nos sentiments les
meilleurs.

Le secrétaire

...................................................................
                        (signature)
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Avis de dépôt
Code des professions
(L.R.Q., c. C-26)

Hygiénistes dentaires
— Division du territoire du Québec en régions aux
fins des élections au Bureau de l’Ordre

Règlement divisant le territoire du Québec en régions
aux fins des élections au Bureau de l’Ordre des hygié-
nistes dentaires du Québec

Prenez avis que le Bureau de l’Ordre des hygiénistes
dentaires du Québec a adopté, à sa réunion du 28 janvier
2000, en vertu de l’article 65 du Code des professions
(L.R.Q., c. C-26), le Règlement divisant le territoire du
Québec en régions aux fins des élections au Bureau de
l’Ordre des hygiénistes dentaires du Québec.

Conformément aux dispositions de l’article 95.1 du
Code des professions, ce règlement a été déposé à l’Of-
fice des professions du Québec à sa séance tenue le 9
mars 2000 et entrera en vigueur le quinzième jour sui-
vant la date de la présente publication.

Le président de l’Office des
professions du Québec,
JEAN-K. SAMSON

Règlement divisant le territoire du
Québec en régions aux fins des élections
au Bureau de l’Ordre des hygiénistes
dentaires du Québec
Code des professions
(L.R.Q., c. C-26, a. 65)

1. Pour assurer une représentation régionale adéquate
au sein du Bureau de l’Ordre des hygiénistes dentaires
du Québec, le territoire du Québec est divisé en huit
régions électorales, chacune représentée par le nombre
d’administrateurs suivants:

Région électorale Nombre
d’administrateurs

1. Région du Bas-Saint-Laurent, de la Côte-Nord
et de la Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine 1

2. Région du Saguenay–Lac-Saint-Jean et du
Nord-du-Québec 1

3. Région de Québec et de la Chaudière-Appalaches 2

4. Région de la Mauricie et du Centre-du-Québec 1

5. Région de l’Estrie et de la Montérégie 3

6. Région de Montréal et de Laval 3

7. Région de Lanaudière et des Laurentides 1

8. Région de l’Outaouais et de
l’Abitibi-Témiscamingue 1

2. Le territoire de chacune des régions électorales
correspond au territoire d’une ou plusieurs régions admi-
nistratives apparaissant à l’annexe I du décret 2000-87 du
22 décembre 1987 concernant la révision des limites des
régions administratives du Québec, et ses modifications
subséquentes, selon la délimitation suivante:
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Région électorale Région
administrative

1. Région du Bas-Saint-Laurent, de la Côte-Nord 01, 09 et 11
et de la Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine

2. Région du Saguenay–Lac-Saint-Jean et du
Nord-du-Québec 02 et 10

3. Région de Québec et de la Chaudière-Appalaches 03 et 12

4. Région de la Mauricie et du Centre-du-Québec 04 et 17

5. Région de l’Estrie et de la Montérégie 05 et 16

6. Région de Montréal et de Laval 06 et 13

7. Région de Lanaudière et des Laurentides 14 et 15

8. Région de l’Outaouais et de l’Abitibi-Témiscamingue 07 et 08

Un hygiéniste dentaire vote dans la région où il a élu
son domicile professionnel, pour les candidats de cette
région. Il vote en outre pour un candidat au poste de
président, dans le cas où celui-ci est élu au suffrage
universel.

4. Si le président est élu au suffrage universel, le
Bureau est formé de 17 personnes, dont le président.

Si le président est élu au suffrage des administrateurs
élus, le Bureau est formé de 16 personnes, dont le prési-
dent.

5. Le présent règlement remplace le Règlement divi-
sant le territoire du Québec en régions aux fins des
élections au Bureau de l’Ordre des hygiénistes dentaires
du Québec déposé à l’Office des professions du Québec
le 31 mai 1996 selon un avis de dépôt publié à la Gazette
officielle du Québec le 31 juillet 1996.

6. Le présent règlement entre en vigueur le quin-
zième jour qui suit la date de sa publication à la Gazette
officielle du Québec.
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Avis de dépôt
Code des professions
(L.R.Q., c. C-26)

Hygiénistes dentaires
— Élections au Bureau de l’Ordre

Règlement sur les élections au Bureau de l’Ordre des
hygiénistes dentaires du Québec

Prenez avis que le Bureau de l’Ordre des hygiénistes
dentaires du Québec a adopté, à sa réunion du 28 janvier
2000, en vertu du deuxième alinéa de l’article 63, du
paragraphe d de l’article 69 et du paragraphe b de l’arti-
cle 93 du Code des professions (L.R.Q., c. C-26), le
Règlement sur les élections au Bureau de l’Ordre des
hygiénistes dentaires du Québec.

Conformément aux dispositions de l’article 95.1 du
Code des professions, ce règlement a été déposé à l’Of-
fice des professions du Québec à sa séance tenue le
9 mars 2000 et entrera en vigueur le quinzième jour
suivant la date de la présente publication.

Le président de l’Office des
professions du Québec,
JEAN-K. SAMSON

Règlement sur les élections au Bureau de
l’Ordre des hygiénistes dentaires du
Québec
Code des professions
(L.R.Q., c. C-26 a. 63, 2e al., 69, par. d et 93, par. b)

SECTION I
CHAMP D’APPLICATION ET INTERPRÉTATION

1. Le présent règlement régit l’élection du président
et des administrateurs de l’Ordre des hygiénistes dentai-
res du Québec.

2. Dans le présent règlement, le mot « région» vise
l’une des régions mentionnées dans le Règlement divi-
sant le territoire du Québec en régions aux fins des
élections au Bureau de l’Ordre des hygiénistes dentaires
du Québec.
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